
Le montant de votre facture d’eau potable est calculé par tranches, en fonction de votre 
consommation annuelle. Chaque tranche correspond à un tarif (de 0 à 1,5366 € HT/m³). 
Si votre consommation annuelle dépasse celle de la tranche 1 (10 m³), elle sera concernée 
par plusieurs tranches successives, comme expliqué dans l’exemple. 
A ces tranches s’ajoutent les redevances assainissement, les taxes dues aux organismes 
publics et la TVA.     

Tarifs de l’eau potable
Barême progressif annuel 2025

Diverses redevances et taxes sont intégrées au prix de l’eau. Elles permettent de financer les 
services publics et les infrastructures qui assurent l’approvisionnement en eau potable, le 
traitement des eaux usées ainsi que la préservation des ressources naturelles. Elles consti-
tuent la majeure partie du montant de votre facture d’eau potable.

Tranches pour un logement*

Exemple de calcul pour un logement*

Consommation annuelle d’eau potable
Tranche 1

Tranche 1

Jusqu’à
10 m³

Jusqu’à
10 m³

0 €/m³ HT

3,57 €/m³ 

3,57 €/m³ 

35,72 €
(10 x 3,57 €)

4,84 €/m³ 

4,84 €/m³ 

87,07 €
(18 x 4,84 €)

4,98 €/m³ 

4,98 €/m³ 

288,70 €
(58 x 4,98 €)

5,02 €/m³ 

5,02 €/m³ 

20,08 €
(4 x 5,02 €)

5,07 €/m³ 5,15 €/m³ 5,19 €/m³ 

De 10 m³
à 28 m³

De 10 m³
à 28 m³

1,1988 €/m³ HT

De 28 m³
à 86 m³

De 28 m³
à 86 m³

1,3320 €/m³ HT

De 86 m³
à 101 m³

De 86 m³
à 90 m³

1,3720 €/m³ HT

De 101 m³
à 131 m³

1,42 €/m³ HT

De 131 m³
à 140 m³

1,4919 €/m³ HT

Plus de
140 m³

1,5366 €/m³ HT

Tranche 2

Tranche 2

Tranche 3

Tranche 3

Tranche 4

Tranche 4

Tranche 5 Tranche 6 Tranche 7

+++

Montant total de 
la facture :

431,58 €
Une différence de quelques centimes peut apparaître dûe aux arrondis réalisés dans ce document pour faciliter sa lecture. 

Consommation annuelle de 90 m³ d’eau potable

*Le calcul des montants des factures tient 
compte du nombre de logements déclaré par 
le bailleur ou la copropriété à nos services. 
Chaque logement bénéficie ainsi du barème. 
Si ce nombre n’est pas déclaré, la tarification 
individuelle est appliquée à l’ensemble de 
l’habitat collectif. 

Créez votre espace 
abonné et payez 
votre facture sur 
l’Agence en ligne en
scannant le QR code.

Important

Taxes et redevances
Seul le barème progressif de l’eau potable relève de la responsabilité d’Eau publique par Est Ensemble.


